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ueu; sur te marché pour piordfruti 4 s nou
velles chute» des eoura 
, La maison bordelais* qui a reçu cette offre 

singulière, l'a tmmédlatemeut déclinas. 
p P C C U L A T E U l t A L L E M A N D E X P U L S É 

Strasbourg, 16. — Le nommé Lodwig Mar-
-:uliès. venant de Berlin et arrivé à Stras
bourg nier après-midi, dans l'Intention de 
spéculer sur la baisse du franc, a été l'objet 
i un arrêté d'expulsion pris par la ooramis-
faire général de la République. Marguliès a 
èfê reconduit 4 la frontière. 

L E S V O T E S D E N O S E L U S 
Paris, 16 t i Sur ie renvoi à Jeudi prochain 

l e ia fixation de la date des interpellations 
sur la hausse du change. 

Ont voté contre le renvoi : Socialistes 
S. F I. O ) , Bwly . Bernard, Cadot, Couteaux, 
i^elory. Escoffter. Evrard, Ferrand, G. Barthé
lémy. Georses Richard, Gonlaux, Inghels, Le-
bas. Lefchvre Fr., Saint-Venant. 

N O U V E L L E D E M A N D E 
D ' I N T E R P E L L A T I O N 

Paris, le. — M. Marcel Gounouilhou, député 
l u Gers, vient de déposer une demande d'In
terpellation Sur la nécessité, avant de voter 
îles impôts nouveaux, d'assurer le meilleur 
rendement possible de l'impôt sur la revenu 
notamment la perception par avance de cet 
impôt sur le* coupons des titres au porteur, 
ftn prenant des dispositions pour rendre im
médiatement plus facile la transmission des 
titres nominatifs. 

U N M A N I F E S T E D E L A C. G. T . 
C O N T R E LA P O L I T I Q U E 
DE BANQUEROUTE 

La Commission Administrative <-e la C.G.T. 
*'e«t réunie hier soir. Jjf 

Au cours d'une séance particulièrement im
portante, ses membres ont examiné la situa
tion créée par ia baisse vertigineuse du franc. 

A l'issue de ces délibérations, la commission 
administrative a noopté un long manifeste. 

Ce document déclare que les travailleurs 
français ne peuvent plus douter aujourd'hui 
4 e la responsabilité gouvernementale dans ia 
hausse constante du coût de la vie. 

II ajoute : 
• Le change est le facteur décisif du ren

chérissement de l'existence, c'est lui qui ra
mène le pavs à la période de 1980. 

« Ainsi la politique du gouvernement se 
trouve condamnée 

• Puis au change s'ajoute la spéculation, le 
mercantilisme, la protection outrancière. 

« pour remède a la situation, tes mesures 
annoncées par 'es Pouvoirs Publics sont net 
toment insuffisantes. 

« ïl faudrait : 
« a) Faire rentrer les actifs français qui sont 

a-l'êtranger : 
« b) Contrôler le marché des changes ; 
« e) Prélever au bénéfice de la collectivité 

sans indemnité, une partie des actions dans 
toutes les entreprises. 

d) Mobiliser foutes les fortunes improduc
tive* par la mise en valeur de l'outillage éco
nomique du pavs ». _ _ 

La Commission Administrative de la C. G. T. 

Sroteste ensuite contre la thèse des économies 
tout prix qui fait que le gouvernement dénie 

\ ses fonctionnaire le droit A la vie. 
Le manifeste confédéral poursuit : 
« Les économies T Elles doivent en premier 

lieu porter sur le budget de la guerre, par la 
diminution des armées et la durée du service 
militaire, ainsi que la cessation des fabrica
tions de guerre ». 

LES PROJETS DE REFORMES 
ONT ETE DISCUTES 

PAR LES MINISTRES 
La conférence Interministérielle, tenue cet 

après-midi au quai d'Orsay, sous la présidence 
de M. Poincaré, assisté de M. de Lasteyrie, a 
pris fin à 18 h. 15 Chacun des ministres a 
présenté un programme de compression des 
dépenses pour ses services. Les réductions pro
posées par le rapport Marin semblent avoir 
été dépassées ; on sait qu'elles atteignaient 
600 millions d é franc* 

A 18 b. 30, M. Poincaré a reçu dans son cabi
net, en présence de M. de Lasteyrie, les prin
cipaux directeurs des établissements de crédit 
avec lesquels il avait dé]A conféré hier soir. 

L'entretien a porté plus spécialement sur 
les moyens propres à assurer la répression 
des fraudes fiscales e n particulier sur les va
leurs mobilières. 

Après dîner, le Ministre des Finances a con
féré avec MM Dartac et Bokanowski. prési
dent et rapporteur de la commission des finan
ces de la Chambre e n vue d'examiner les 
moyen* de hâter la discussion de* projets ae 
loi financiers nouveaux, dont le texte sera 
arrêté dans le courant de la nuit par les servi
ces du ministère des finances. 

Le conseil des ministres qui se rémflra de
main matin e n approuvera définitivement les 
termes. 

L'après-midi, ces projets seront déposés sur 
le bureau de la Chambre par le ministre des 
finances. 

P A S D T N T E R P E L L A T I O N S 
A L A C H A M B R E ? 

Le Président du Conseil fera une courte dé
claration pour en réclamer la discussion d'ur
gence, mais il se refusera, croit-on, a la dis
cuss ion immédiate des interpellations sur la 
crise des chances. Dans ces conditions, les 
projets de loi seraient renvoyés aussitôt à la 
commission des finances qui ferait un rapport 
d'urgence, dont la Chambre serait saisie dès la 
semaine prochaine pour en délibérer aussitôt. 

. > o o o < 

La grève des bouchers 
parisiens se poursuit 

UNE DIZAINE D E GREVISTES ARRETES 
Paris 16. <— L a grève d e s bouchers a 

donné lieu ce mat in à différents incidents, 
notamment « a n s les 13e, 14e arrondisse
m e n t s e t dans le quartier d e s Halles, où 
plusieurs tentatives de débauchage ont eu 
Heu. Avenue de Choisy, rue de Tolbiac, ave 
n u e d'Italie, rue de la Grande Truanderie, 
rue du Vertrois. 

U n e dizaine- d'arrestations ont été opé-
' ree9 pour entrave a la liberté du travail. 

Dne proposition 4e loi (TEirard 
en faveur des locataires 

LA LOI SUB LA LIMITATION DE LA HAUSSE 
v S'APPLIQUERAIT AUX IMMEUBLES CONS

TRUITS DANS LES R. L. 
Evrard, député du Paa-deCelais, à déposé une 

propos Uon de lot tendant A faire bénéficier les 
locataires des maisons reconstruites en fonc
tions de la loi des dommages de guerre, des dis
positions de la loi du 29 décembre 1323. limitant 
la hausse des prix des baux a loyers: 

On sait que l'article 10 de la dite loi édicté que 
ne profiteront pas de ces dispositions les loca
taires des immeubles construits ou achevés après 
le 1er août 191*. 

En votant ce dispositif, le parlement, l i t 
Evrard, dans son exposé des motifs, a voulu 
faire un régime de faveur aux propriétaires qui, 
pour construire après le 1er août 1914, ont uu 
payer des coefficients que nul immeuble cons
truit avant n'avait connu. Or, ce régime de fa
veur, ajoute-t-il, ne saurait être consenti sans 
injustice aux propriétaires sinistres de guerre 
qui. dans la reconstruction de leur immeuble, 
n'ont apporté que le montant de sa valeur en 
1914, le reste, les frais supplémentaires ayant 
été apportés ps* l'Etat. 

En conséquence de quoi, Evrard propose de 
compléter l'article 10 en disant : exception faite 
pour les maisons qui ont été détruite* par des 
laits de cruerre et qui ont été reconstruites avec 
lo bénéfice de la loi du 17 avril 1919. 

Si le parlement votait cette proposition, la 
loi des loyers votée récemment s%ppliquerait 
donc aux locataires des maisons reconstruites 
dans les régions liflérées. 

Deux immeubles détruits 
par un Incendie à Lille 

——•• • •— • • • m m m 

L e s dégâta s'élèveraient à plus d'UN MILLION 
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Le scandale des (ers aux R. L 
2 000 000 D E T O N N E S D E T O U R N E E S 

E N V I N G T J O U B S . 
Ce scanda leux détournement , véritable 

escroquerie, opéré par une bande d'aigre
fins dont le chef, e s t le s ieur E. . . , qui habite 
l e s Champs-Elysées à Par is , a y a n t son 
officine rue d'Amsterdam, cont inue d'occu

p e r f iévreusement la P r e s s e et l 'opinion 
p u b l i q u e . 

Mais l'action qu'on apport© à s'en occuper 
fait naître des déta i l s plue ou m o i n s cer
tains. 

Le « Réveil », e n dévoi lant récemment ce 
scandale , a dit exactement ce qui, pour le 
moment , peut être dit, c'est-à-dire e n ré
s u m é que 2.000.000 de tonnes d e fers 
avaient été offertes à des s in i s trés d e L ens 
et de Reims, à titre de prestations en na
ture sur leurs d o m m a g e s d e guerre, s o u s 
la condition expresse que c e s matériaux 
seraient e m p l o y é s par e u x - m ê m e s . 

Cette offre acceptée, l e s marchandises fu
rent expédiées de Stultgard aux intéressés 
au prorata de leurs droits. Mais au cours 
de ces négociat ions s'infiltra u n e hande de 
tripoteurs rapaces dont le seul connu jus
qu'ici, E. ., partage a v e c l e s dest inataires 
d e c e s prestations toutes les responsabil i tés 
du détournement perpétré. 

Le détournement es t flagrant : Ces mar
chandises , par réexpéditions, sont arr ivées 
à Dunkerque pour y être embarquées h 
destination du Japon, notamment , d'Angle
terre, d'Amérique, etc. Une partie de oe lot 
considérable a pu être embarquée avant 
que fut éveinéfl la vigîian'-e du contrôle, 
ma i s la plus grande quantité d e c e s maté
riaux encore en w a g o n s et m i s e aujour
d'hui s o u s l 'embargo, es t irréfutablement 
identifiée. 

Voilà, le fait .brutal auquel , pour l'instant, 
il n'y H rien à ajouter. Des enquêtes se 
poursuivent partout où el les sont ut i les et 
on es t ime qu'el les seront rapidement com
plètes. 

Ce qui n'a pas encore été dit c'est que 
c'est à Dunkerque que se déroulera c e sen
sationnel procès, puisque c 'est au parquet 
de notre vi l le que M. Morain, préfet du 
Nord a déposé s a plainte. 
i » ~ o o o < 

Le trafic des bons de cession 
à Nancy 

Nurdin a été a m e n é cet après-midi au 
Palais de Just ice pour y être interrogé par 
M.. Géminé!, juge d'instruction. Nurdin, qui 
semblait très déprimé, a donné d e longues 
explications s u r la façon dont il était entré 
en relation a v e c Bouiliard et a v e c l e s deux 
représentants de la maison de Courbevoie, 
qui achetaient des bons de cess ion . 

Il prétend qu'il n'a touche que 5-000 fr. 
de commiss ion pour avoir m i s des s inistrés 
en rapport a v e c les deux démarcheurs de 
l'industriel d e Courbevoie. f 

Kn ce qui concerne le bon acheté par 
Rouillard, à Hannoville-sous-les-Côtes, Nur
din a déclaré que la vendeuse avai t droit à 
1 iD.000 francs de d o m m a g e s de guerre pour 
trois viei l les m a i s o n s qu'elle ava i t payées , 
avant la guerre, 1.400 francs. C'est pourquoi 
elle a v a i t - p e n s é q u e l l e ne faisait pas une 
mauva i se al [aire en cédant s e s d o m m a g e s 
de guerre pour 38.000 francs. 

N'ayant pas réuss i à vendre le bon de 
175.000 francs à l'industriel de Courbevoie, 
Nurdin et Houillard allèrent l'offrir à une 
maison de pneumatiques : ce fut le général 
qui l es reçut et il les conduisit a u ministère 
des Régions Libérées. Le général montra le 
bon a un chef d e service, qui le déclara ré
gul ier : c'est alors que le général versa les 
105.000 francs à Rouillard. Nurdin prétend 
qu'il ne reçut jamais ta commiss ion qui lui 
était due par Rouillard sur cette affaire. U 
a fait remarquer qu'il croyai t avoir ag i léga
lement, puisque le fonctionnaire d e s Ré
g ions Libérées consulté par le général au 
moment de ia vente d u bon n'avait fait au 
cune objection. 

Nurdin sera confronté prochainement 
a v e c Rouillard. 

L E S T R O I S B A T I M E N T S I N C E N D I É S (Photo Réveil, 
A gauche : derrière u « arbres, I* Pensionnat de ta Treille. 

A u milieu : la Fabrique de meubles Robacha 
• A droite : las Magasins de bouteilles Deffrennes 

Un incendie qui a éclaté au cours de la nuit 
de mardi à mercredi, vers 3 h. 30 du malin et 
qui faillit se communiquer S tout un quartier, 
tant était grande la violence des flammes, a 
détruit presque oomplètement deux importants 
immeubles situés Quai de la Basse-Deûle, 17 et 
17 bis, a Lille et servant à usage de commerce. 

Le premier de ces Immeubles était occupé par 
M. E. Robache fabricant de jalousies, de meu
bles en bambou et ©n rotin ; le second, au rez-
de-chaussée par MM. Deffrennes, père et 'ils, 
le reste par M. J. Nory. successeur de M. G. 
Delcroix, négociant en gros d'articles de mé
nage et d'éclairage. Chacune de ces maisons 
comportait quatre étages. 

L'APPEL AUX POMPIERS 
Derrière le magasin de M. Robache. avec en

trée sur la place du Concert, se trouve un pen
sionnat de jeunes filles, l'Institut Notre Dame 
de la Treille. Une surveillante de cette institu
tion était brusquement réveillée vers 3 b. 30, 
par des crépitements insolites ainsi que par une 
vive lueur. S'étant mise a la fenêtre, eue crut, 
lent étaient proches les flammes, que le leu 
était au Pensionnat. En réalité, c'était le maga
sin de M. Robache qui brûlait et l'incendie s'é
tait déjà communiqué a la toiture de la maison 
contigùe, s o l t au 17 bis. 

Avertis par téléphone, tes pompiers de Malus 
et de Bouvines se rendirent sur les lieux avec 
leur matériel et sous te commandement du 
Commandent Crombez et du Capitaine Viseur. 
Les agents de service de nuit au poste du 2me 
arrondissement allèrent de leur côté leur prêter 
main-forte et, notamment, participèrent aux 
mesures de sécurité e t 'de sauvetage d'objets 
mobiliers, s u Pensionnat de Notne Dame de La 
Treille dont plusieurs fenêtres commençaient à 
flamber. , 

Bref, quand les secours arrivèrent à pied 
d'oeuvre, le sinistre qui avait pris des propor
tions considérables, menaçait de s'étendre en
core, • * 

LA LUTTE CONTRE LE FEU 
Mises en batterie non sans difficulté, les au

tos-pompes, qui puisaient l'eau dans le canal 
de la Basse-Deûle, notamment, déversèrent 
bientôt des torrents de liquide sur le foyer, que, 
parait-il. on apercevait de toutes ports dans 

A un moment donné, on se rendit compte 
qu'il fallait faire la part du feu et les pompiers 
s'employèrent principalement à proléger le 
Pensionnat de jeunes filles, évacué en hâte par 
mesure de précaution, ainsi que la maison por
tant te numéro 19, dont les habitants légitime
ment inquiets, quittaient les locaux, en empor
tant ce qu'ils avaient de plus précieux. 

Il est bon. a ce propos de noter que le 17 et 
le 17 bis, servant exclusivement de magasins, 
ne donnaient asile a aucune personne. Il est 
probable que sans cette circonstance, on aurait 
eu des victimes à déplorer, tant fut rapide la 
marche de t'incendie,' alimenté par des maté
riaux inflammables au premier chef. 

Bientôt, on entendit de sourds grondements, 
au milieu d'une intense fumée et de myriades 
d'étincelles planchers, pouVes ft poutrelles en 
métal, s'écroulaient dans le brasier qui déga
geait une chaleur insupportable. 

Enfin, après trois heures de lutte, nos braves 
sapeurs étaient maîtres du feu. De nombreux 
curieux attirés sur les lieux par le bruit cou
rant en ville que le feu avait pris au Palais de 
Justice, durent être maintenus par un service 
d ordre établi en hâta. 

LES DEGATS 
Pendant la lutte contre le feu. on avait dû. 

pour couper le gaz au 17 et a déiaut d'autre 
moyen pratique, ouvrir une tranchée dans la 
rue où se trouvait la conduite d'adduction. Ce 

travail demanda un temps assez long, car il 
n'était pas sans péril. A chaque instant tom
baient, en effet.-Sur la voie publique des maté
riaux enflammés ou des briques. De plus, la 
façade de la maison, qui, rappelons-le, com
portait quatre étages, apparaissait si lézardée, 
qu'il devenait de Ta plus élémentaire prudence 
de ne pas stationner dans les parages. Déjà 
même, de hautes murailles latérales s'étaient 
effondrées avec fracas. Néanmoins cette beso
gne qui évita une redoutable explosion put être 
menée a bonne fin. 

Au total, ainsi que nous le disons au début, 
le magasin de M. Robache a été complètement 
anéanti. On peut considérer à peu de chose près 
qu'il en est de même pour le 17 bis. où très peu 
de marchandises pourront encore être sauvées. 

En oe qui concerne le Pensionnat de Notre 
Dame de la Treille, une partie de la toiture 
couvrant' un dortoir, ainsi qu'un pan de mur, 
ont été endommagés au cours des opérations de 
sauvetage. II va de soi que l'eau déversée par 
les pompiers dans un grenier dont les lucarnes 
flambaient, n'a pas été sans causer quelques 
dégradations supplémentaires. 

L'ENQUÊTE 
Cest M. Grossi commissaire de police du Se 

arrondissement, dont le poste se trouve Place 
St-Martin. qui a mené l'enquête sur ce sinistre 
dont la cause n'a pu encore être établie. On en 
est pour l'instant,. réduit à supposer, en se ba
sent pour cela sur la marche lu fléau, que ie 
feu se déclara au rez-de-chaussée du magasin 
de M. Robache, où se trouvait un bureau chauf
fé paraît-Il, par un petit poêle, mais nous in
sistons sur ce point, que ce n'est là qu'une cim-
ple hypothèse 

Quant au chiffre des dégâts les Intéressés eux-
mêmes ne peuvent le donner pour le moment 
qu'apTJroximaîivement. Il s'élèverait au total a 
environ 1 million. Les sinistrés sont assurés. 

Ajoutons que toute la journée d'hier, une 
auto-pompe demeurée sur les lieux de l'incendie, 
ne cessa de fonctionner pour arroser les décom
bres fumants où de temps en temps s'élevaient 
encore de petites flammes. 

D'autre part, un service de garde a été as
suré pour empêcher autant que, possible les 
véhicules et les piétons de passer devant In fa
çade branlante du 17 qui devra être abattue 
dans le plus bref délai possible. 

D e s b a n d i t s a s s o m m è r e n t 
u n c o n v o y e u r d e t r a i n 

Met», 16. — Deux bandits, opérant avec une 
audace inouïe, ont assommé dans un train, cet 
apres-mtdi un commis convoyeur des postes et 
dévalisé les sacs de dépêches dont il avait la 
garde. 

C'est dans le train allant de Moyeuvre a Metz 
à Mézières, à 10 kilomètres du terminus, que 
deux malfaiteurs masqués firent irnfption dans 
le compartiment postal, tirant, plusieurs coups 
de revolver contre le convoyeur, M. Morel. qui 
ne fut pas atteint, mais que dans un corps-a-
corps tragique les bandfU assommèrent. 

Libres de leurs mouvements. Ils fouillèrent 
les sacs de dépêches et mirent la main sur des 
plis chargés d'une valeur de 250.Ô00 francs. 

M. Morel .transporté à l"hôpilaj. a subi l'opé
ration du trépan. On désespère de le sauver. 

» es Oc» « • — 

Le temps d'aujourdhui 
Région nord : Retour au mauvais temps ; 

vents de sud-est, ft A 8 mètres ; ciel se cou
vrant rapidement ; quelques pluies la nuit et 
dans la Journée. Température minimum : 3» 

de Chic 1 Un arocat de Chicago assassina 
sa femme, son beau-frère 

et les incinéra ' 
Chicago. 15. — Il y a un an tnviron, a Au

rore, près de Chicago, disparaissait un avocat, 
M. Warren J. Lincoln, sa femme et le frère de 
celle-ci, M. Byron Shoup. 

Toutes les recherches étaient demeurées Inu
tiles et te drame glissait à l'oubli, quand un 
individu se présenta, U y a deux jours, dans 
une banque de Chicago pour y encaisser un 
chèque signé : Btrcn Shoup. 

Immédiatement arrêté, il déclara à la stu
péfaction de tous, être Warren i . Uncola lui-
même. 

Pressé de questions, a raconta la macabre 
histoire suivante : 

Au mois de janvier 1983. fl eut un soir une 
violente querelle avec sa femme Lina, qu'il ac
cusait d'infidélité. 

Byron Shouo se joignit au mari et accabla sa 
sœur de reproches. Rendue furieuse. Lina saisit 
un revolver et tu feu sur Shoup qui tomba fou
droyé. 

Exaspéré par cet acte. Lincoln s'empara d'un 
tisonnier dont fl> fendit le crâne de sa femme. 

Dès cet instant Lincoln n'éprouva plus que 
la t-ooorn de se changer les idées. II s'en fut 
donc passer la soirée au cinéma. 
" Ce n'est qu'a son retour chez lui. quand II se 

trouva en présence des deux corps, qu'il com
prit toute la gravite de la situation. 

A l'aide d'unesete a main, il le* dépeça et en 
incinéra les d o r d a n s le calorifère. 

Il compléta l'opération par une mise en scène 
faite pour tromper la police, puis s'en alla. 

Pendant un an Lincoln vécut ignoré de tous 
avec l'argent, qu'il avait emporté. 

Le lour vint où ses ressources furent épui
sées. Cest alors qu'il Imagina, pour se procu
rer des to>ids. d'Imiter l a signature de soi. beau-
frère. On sait le reste. 

NOTRE CONCOURS 

DES CELEBRITES 
o o o o o o o o 

Suite de la liste des gagnants 
Les Hite au 1300e prix sont atbnoue^ a 

des gacitian.lt ayant désigné les netri 
• noms de la liste-type dans un ordre 

plus ou moins exact. 
D l î . « 1 , £ £ a u l a °°* **** - Un COfTRET A 

bANTS contenant t extrait, 1 savon, i boite 
de poudre ; 
M. BARTHELEMY Raymond 

Bart. a VVASOUEHAL (Nord). ' 
14, rue Jeert 

a L Ô M M Ë D E N A P E E L E A n d r t ' nx CUviec- * 

213, rue Claude-Bernard, k 

Le scandale des carnets médicaux 
de Marseille 

Marseille 16. — L'affaire d e s carnets mé
dicaux remise le 25 novembre pour permet
tre A la Cour de cassation de statuer sur 
les pourvois en suspicion légitime introduits 
par plusieurs inculpés est venue ce matin 
devant le tribunal correctionnel . 

M* Ripert, défenseur du docteur ï soard, 
ancien député des Basses-Alpes, demande 
au tribunal de prononcer la • disjonction de 
la cause d e s o n client de celle des autres in
culpés, m a i s à la demande "du ministère pu
blic, le Tribunal Joint l'incident a u fond et 
les débats continuent. 

Après d ivers incidents entre l e s avocats 
des parties , la s éance a été reportée au len
demain. 

o » i 

Horrible suicide d'une neurasthénique 
à Arras 

Au cours d'une crise violente de neuras
thénie, mardi soir vers 19 h. 45, une femme 
Mme Louis Dubois, née Yvonne Beaucourt, 
28 ans , de Feuchy, s'est jetée s u r la voie, 
au passade d'un train entre R œ u x et Arrae, 
et a eu l e corps sect ionné au n iveau d u 
bass in . 

Bile ava i t déjà tenté de mettre fin A s e s 
jours dans de semblables conditions, m a i s 
s o n mari ava i t réuss i à l'arracher à la 

mort-
P a r i s s a n s l u m i è r e ? 

Paris. 16. — Le Syndicat des producteurs 
d'énergie électrique a la suite d'un Idng rap
port où ceux-ci se plaignent de l'insuffisance 
des salaires du petit personnel des bénéfices 
considérables réalisés par la C.P.D.E. du prix 
excessif du courant pour les abonnés, de «l'en
terrement • du mémoire préfectoral, etc. pro
teste et menace. -

Pour l'Instant, il n'y a qu'un peu d'électricité 
dans l'air- Avant de couper te courant aux Pa
risiens, le syndicat fera quelques démarches 
auprès des conseillers municipaux et dec fonc
tionnaires de la Préfecture de la Seine. 
— «ut» 

Cour d'Assises du Nord 
U n d r a m e d e la j a l o u s i 

à B r u n é m o n t 
Eugène Giudicis, sujet italien, était inculpé 

de « coups mortels ». 
L'accusation lui reprochait les faits suivants: 
L'accusé, ouvrier ruaçon. âgé de 31 ans était 

locataire du cabaretier Elie Gobert a Bruné
mont. U était devenu dépuis plusieurs mois l'a
mant de sa femme. Gobert en eut des soupçons. 

Le Dimanche 19 Août 1923. Gobert et Giutuci 
étaient sortis ensemble vers S h. 30 de l'après-
midi, pour conduire à la gare le beau-frère de 
Gobert, soldat permissionnaire, lis ne rentrè
rent que vers 9 h. 30 du soir, légèrement pris de 
boisson. La femme Gobert ayant fait des repro
ches a son mari sur son retard, cehri-ci la gifla, 
pui3 il la suivit dans la cuisine, continuant à la 
quereller. Etant revenus tous deux dans la salle 
du débit, Giudici traita Gobert de fou, ajoutant 
qu'il ferait mieux de laisser sa femme tran
quille. Alors Gobert reprochant à Giudici de 
sooeuper de son ménage, le bouscula, le franna. 
Et, prU de colère, il jjifla à nouveau sa femme 
à diverses reprises. 

Giudici monta aldrs dans sa chambre, il prit 
son revolver et redescendit. U rencontre Gobert 
dans une chambre attenante au débit et tira 
aussitôt sur lui un premier coup de revolver. 
La balle pénétra dans la bouche du cabaretier. 
Malgré cette blessure, celui-ci ©e précipita sur 
son Agresseur, le terrassa et le saisit a la gor
ge. Giudicf tira alors deux nouveaux coups de 
revolver dont les projectiles ne firent que des 
blessures légères. Mais la première blessure 
étant mortelle et Gobert succombait le 18 Sep
tembre. 

L'accusé n'a pas d'antécédents Judiciaires : 
les renseignements fournis sur lui ne sont pas 
mauvais. 

GIUDICI A ETE ACQUITTÉ. 

S TbURcSSo. ^ HeDri- ™ d e ROÛ«1' »f 
Mme HACHE. 

TOURCOING. 
M SPRIET Fernand, rue de l'Industrie 42 b. WATTRELOS (Nord). "--usine, %̂ , « 
M. COSSIAUX Emile, rue du Quesnoy ci: 

Deflandre, 30, a DENAIN. <=«uy. ci. 
Mme BRJCARD Germaine, rue Hiuaolvte-Lii-
rent. 15, à KIVES-L1LLË. t w y « - » - 3 

rue Vicior-Hugc Mme MAKC Corneille, 183 
a 11ELLE.VLMES-L1LLE. 

M. DEBUISSY Paul. Route de Bethune à 
LÛOS-EN GOHELLE (Pas-de-Calais*. 

M. DUPUICH PI 
a LABUlbàiERE. 

Tcl'RCofNGN S JUlfi*' n W F i d 6 1 * ' L e b o u 0 ( l - ». • 

CAWRESÎ I^ Léaa' ** n * L*vy* fc UB>f»t'm 
M. SALLON Emile, à PERNES-EN-ARTOI3 

(Pas-de-CaJais). 
M. LÊHOLiGK Gustave, rue du Générai-

Souham, 42, à TOURCOING. 
M. TRENTESEAUX Hector, rue du MidL < i 

à TOURCOING. ^ ^ "^ 
Mlle LUCAS Marie, cite des Alouettes. 75 a 

BULLYrGRENAY .Pas-de-Calai*). -~• . • • 
M. GAILLET Arthur 46, rue Loulae-Midfcal a 

WASQUEHAL. ' ; "J ' * 
M. LAINE Paul, rue NabucEodonosot 71. « 

ROUBAIX. r p 
M. BOUZIN Victor, 28, rue DatespauL J 

ROUBAIX. ^ 
M. RYCKEWAERT Krérrrie. JOlJue de Marca 

a MARQUETTE-LEZ-ULLE. -
M. CHASTELAIN Majcimilien, a PERNES-EN, 

ARTCIS. 
M. RYS Joseph, 15, rue Jutes-Guesde A WAT« 

TRELOS. 
Mlle VALLEI Liliane, 7, hameau des BrulUôs. 

S ESCAUTPONT. par Fresnes. 
Mlle.GALANT Charlotte. PERNES-au-ARTOI? 
Mme MLRNAER DE WAELE» nie du Faui • 

de-Douai, 9, S LILLE. 
M. DERYCKE Norbert, ras des RecoUete, 

cour Georges, 19. a ROUBAIX. *J 

Mlle DEC\RP1GNY Paute, t . rus Broc* » 
FI V ES-LILLE. . 

M. CAMUS Ernest, cite des Alouette*, 7a, * 
BULLY-GRENAY>< 

M. DUSSART Henri, cite de la Gare,. 4É. « 
MEURCHIN. 

Mlle DECROIX Bernadette, à P£RNE_^iN-
ARTOIS. T 

Mlle MARICHEZ Marguerite. A PGRNÈS-EN«*0r 
ARTOIS. 

M. THOMAS Fernand Qte, a FERNBS-EN. 
ARTOIS. 

M. SALLON Jean, ptetonneur, h PBRNES* 
ENrARTOIS. 

M. BLANQUART BM. route Nationale, « 
ANNEQUIN. 

Mlle THOMAS Hélène, écolier*, a PERNES-
EN-ARTOIS. 

Mlle DUMETZ Cbristiane, écolftre, JTEN&LN-
LEZ-BETHUNE. r 

M. DELEPORTE Lucien, rua de rHrppo. 
drome. 8, S TOURCOING. 

M. LEFEBVRE Arthur. 3*. w e Pierre-Foseer, 
à LOMME. 

Mite DELEFORGE Denise, rus Thlrtea. 29, 
à LOOS. 

Mme Vve GALANT, Pré Engtand. a PERNES» 
EN-ARTOIS. 

Mlle DEWEIR Joua, t , rue de l'Eglise, d 
ANNAPPES. 

M. SALLON Emile, platonneur. A PERNES. 
EN-ARTCIS. 

Mlle LIAGRE Marte-Louise, rue de Nonr"»'v 
die, cité Combler, 6. h TOURCOING. 

Mme LEROUGE Malvina i ï , rua du CM t * 
d'Or a WATTRELOS. 

Mme RAEPZAED Flore, rue Jutes-Guesde, * 
WATTRELOS. 

Mme LEPERS Hyacinthe, rue de Ro»Asix, fcO. 
a MOUVAUX. 

Mlle BECK Bsrlbe. rue Géharie, à HOUDAÏS 
(Pas-de-Calai3). 

M. HACHE Léon, rue Claude-Berr.ard. « 5 %' 
TOURCOING. v 

ÎA. ROGER Anatole, à MA!SN1L-Ies-Rrr7n» 
par Houdain (Pas-de-Calais). 

Mlle DEBCMYr Hélène, PERNES-EN-ARTOÎ3 
(Pas-de-Calais). 

(A setvreà. 

JL JL 
La distribution des Prix 
Le» pria «t r M n p w n i aereat agressé g 

gratuitement aux gagnante qui neua en tarent 
la demanda. 

Les gagnants pearmnt, s i t e la entrèrent, 
retirer tours prix nu i É c s w n w t o j an « e » . 
bureaux, 186 bis,; ru* <*• Parte. • LMte, <M . 
3 heures * midi «t d" 14 heurte A « rtewrej; 
centra ptréeantatinn «te pltees «ruteniito. 
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L E DIAMANT V E R T 
Roman-Cinéma en 12 épisodes de Pierre MAROVON 

« « Film PHOCÊA :: :: ••£*£?• Mise en scène de l'auteur 

N E U V I E M E E P I S O D E 

L» chasse à l'homme 
— J e n'y voie p a s d' inconvénient . . . 
— Donc , pour ce «oir, ii m» faut u n e ga

le t te 1... U n e galette avec u n e fève dedans . . . 
v o u s al lez me procurer une galet te L.. 

— Mais j * n e p u i s pas pât i s s ier 1 
— Etre insupportable 1 fit la j eune fem

m e en trapant du pied. 
s— Voyons, n e v o u s tachez pan. U n e ga

lette f Une galette ce doit être assez diffi
c i l e & trouver d a n s ce pays-c i t 

— Brahim. peut-être t 
— Bravo I... Brahim ; l 'universel Bra

h im. . . Appelons-le. 
7 — Je voua charge de l 'explication. Enten
du , n'est-ce pas m o n bon L é o n f 

— Oui ! Oui 1 oui 1 
L'Ingénieur chercha te Kabyle e t e n quel-

Que*, mot», lui d i t c e q u e désirait M m e de 
Courtenay. Brahim promit d e procurer l e 
aràteau demandé . 

— Voue aurez votre galet te ce so ir , di t 
(jéojo. que lques in s tant s a p r è s à la jeune 
umaje. 

— A*ec u n e fève, c ' e s t essent ie l . . . 

ta- Avec u n « fève 1 
— Soyez m u e t ! 
— Comme le tombeau de Mahomet I 
L a journée (ut t rès an imée . 
Malgré leurs efforts . Majesté et P ierre n e 

purent trouver l 'occasion de rester e n tête 
A tète un instant . U n t i ers . — soit Léon, 
so i t Maurice , eo i t J e a n n e q u i p a r a i s s a i t y 
mettre toute s a mal i ce , — u n t iers s ' imposa 
toujours a u x deux j eunes gens . P a r m o 
m e n t s , Léon e t Mme d e Courtenay ava ien t 
de petits conc i l iabules q u i f in i ssa ient p a r 
un fou rire. 

U n peu avant le d îner , Sardac se fauf i la 
du côte de l a g u i t o u n e où Joséphine cuis i 
na i t , ce so ir - là u n r e p a s part icul ièrement 
succulent . Jeanne te su iv i t . Brah im e n 
grand mys tère v e n a i t d 'apporter u n paquet 
rond et p la t qu' i l s embla i t m a n i e r avec 
précaution. 

Sardac et Jeanne t irèrent d u papier dont 
e l le é ta i t enve loppée u n e superbe galet te de 
far ine de m a i s dorés à p o i n t Dél icatement , 
l ' ingénieur e t la jeune f e m m e palpèrent le 
gâteau. 

— Mon D i e u i n n 'y e n a pan, I « é m i t 

— M a i s s i ! L a v o i l à L«. 

Oh 1 oh 1 fit u n e voix derrière e u s , ce 
n'est p a s loyal cela. 

Léon et Jeanne s e retournèrent v ivement 
et virent Maurice. 

— T u n o u s a s fa i t une. peur, c o m m e n ç a 
la j e u n e femme. 
^ — Oui. m a » je v o u s y p r e n d s ! Vous avez 
voulu savo ir où était l a fève... c'est u n e 
galette des Rois , cela. . 

— C'est là t o n idée t 
— Oui I là 1 
— Oh I M a i s m a i n t e n a n t i e s u i s n a v r é 

p a r e x e m p l e 1 
— Comment ç a t 
— Je devine bien, c o n t i n u a Maurice gra

vement, Léon et toi voue sembl iez m e faire 
u n e surprise e t te réserver la fève, af in q u e 
tu p u i s s e s m e l'offrir... 

— Tu e s terrible I s 'écria Jeanne en r iant 
a u nez de s o n mari . On n e peut rien te ca
cher 1... Mon Dieu ! o ù e s t Majesté. . . Où est 
Monsieur Maubreui l ? Ensemble , j e par ie ? 
Miséricorde !.. 

E t la jeune f e m m e part i t e n c o u r a n t . 
Quelques i n s t a n t s après , tout le m o n d e 

était réuni autour de la table c o m m u n e . 
Criquet, dont les souf frances é ta ient deve
n u e s très tolérables , prenai t part a u dîner. 

Une sor te d e m y s t è r e p l a n a i t sur l e s 
convives . J e a n n e de Courtenay é ta i t exubé
rante, Maurice e t Léon avec u n e s a l e t é 
éga l e , lui donna ient l a répl ique. Made le ine 
e t Pierre parateaalnt recuei l l is . Criquet, lui 
q u e s e s récentes é m o t i o n s «fraient s a n s 
doute creusé , n é perdai t p a s u n c o u p de 
dent ; i l é tai t a u bout de la table , et com
m e U n e pouva i t s e s erv ir de s a pauvre 
m a i n brûlée, la bonne Joséphine qu i ser
va i t a idée d'un indigène , lui coupai t e t lui 
prépara i t s a nourr i ture avec d e s s o i n s m a 
ternels . 

L'excel lente Berr ichonne , tout e n rem
p l i s sant son office, n e p o u v s i t dé tacher s e s 

y e u x de Majesté Elle ava i t pour la j eune 
f emme une affection mê lée d e respect e t 
d 'admirat ion e t s o n regard disait s a jo ie 
de la vo ir revenue. Cette at t i tude n'échap
pait pas à M m e d e Chabannes qui , par mo
m e n t s adressa i t à la brave f e m m e u n bon 
sourire de remerciement. 

La conversa t ion roulai t , nature l l ement , 
s u r les péripét ies d e l 'enlèvement die Ma
jesté. Avec s a verve revenue . Criquet ra
conta s e s impress ions a u c o u r s de» voya
g e s a é r i e n s qu'U a v a i t fa i t s entre l e s d e u x 
terrasses ; il voulut suppr imer te récit du 
suppl ice qu'il ava i t enduré , m a i s o n l'y re
t int , e t tous , i a f igure s o u d a i n sér i euse , 
écoutèrent l 'enfant qui , avec u n e s impl ic i té 
éga le à l 'héro ï sme qu'il ava i t montré ra
conta tes tortures q u e Beni to P è r e s lu i 
ava i t infligées-.• Les h o m m e s a v a i e n t 
blêmi de co lère e t d' indignat ion, Majesté 
et Jeanne, paies , ava ient les y e u x p l e ins de 
l a r m e s ; Joséphine , e l le -même, u n e p i l e 
dass ie t tes d a n s les m a i n s , écoutai t suffo
q u é e e t révoltée. 

Le petit P a r i s i e n t e r m i n a p a r u n m o t ad
mirable : 

— Et d a n s tout ça , prononca-t-H, c e q u i 
é ta i t l e m o i n s drôle, c'est que , au-dessus , 
marne l a comtes se entenda i t tout et., q u e 
ça deva i t l u i fa ire b ien d e l a peina 1 

— Ob I te brave en fant i s 'écria Jeanne. 
— Mon char pet i t I Mon c h e r pet i t J bal

but ia Majesté , e t bouleversée , e l le s e leva , 
a l la vers Criquet e t lui prenant la tête à 
deux m a i n s , e l le le baisa a u front. Jeanne 
avai t imi té s a s œ u r , et , c o m m e e l le v int 
embrasser le g a m i n . Les trois h o m m e s do
m i n a i e n t diff ic i lement l e u r é m o t i o n . * 

U n fracas fit re tourner t o u t le m o n d e '• 
Joséphine avai t lâché s e s ass iet tes . Les 
b r a s écartés , e l l e e 'écria d'un voix écla
tant» 4 

— Qu'est-ce q u ' o n lui a fa i t à ce bandit -
l à î 

T o u s les regards s e portèrent vers Majes
té. Celle-ci fe ignit de n e p a s avo ir e n t e n d u 
l 'exc lamat ion , m a i s e l le ava i t blêmi. José
ph ine q u i n e se douta i t de rien, avec la fa
mi l iar i té qu'autor i sa ient s e s l o n g s serv ices 
in s i s ta : 

— Où e«t-il ce t h o m m e - l à ? demanda-t -
e l l e d irectement A Courtenay. 

— Mme de C h a b a n n e s l'a tué 1 répondit 
s i m p l e m e n t celui-ci-

Joséphine resta bouche bée, e l le regarda 
s a maî tresse . 

A- Il s'est trouvé devant le revolver que 
je t ena i s , dit Majesté sourdement , et puis 
Criquet a di t vrai , j ' ava i s tout en tendu , 
a lors j 'a i tiré t... 

— N e regrettez rien, Madele ine ! fit Mau
rice so lennel lement , vous avez puni u n im
m o n d e bandi t 1 

— U n être qui* n 'avai t r ien d 'humain dit 
Pierre ; v o u s avez b i e n fait , m a d a m e . ; 

— N'en par lons p lus , n e par lons p l u s de 
tout c e l a I s'écria S a r d a c 

Joséphine s'était déc idée à r a m a s s e r les 
débris de s e s assiettes . 

— Ah I bien, a h I b ien, murmurai t -e l l e 
effarée. 

— Si , par lons un peu de ces é v é n e m e n t s , 
di t la vo ix v ibrante de Maubreuil , j e t i ens 
à expr imer à Criquet notre o p i n i o n sur lui . 
Mon nârçon. continua-t- i l e n ee tournant 
vers le g a m i n , je t'ai di t à P a r i s , que lques 
jours avant notre départ que tu a v a i s c o m 
m e n c é déjà à n o u s payer ta dette : t u a s 
fini aujourd'hui . Criquet, e t tu n e n o u s 
dois p lus rien I 

— Oh I fit Criquet suffoqué 
— T u n e n o u s do i s p l u s r i en 

des c o n n a i s s e u r s e n courage 
miré c o m m e moi . ton héroïsme, 
4 ta dire combien , t o u s , n o u s 

Jusqu'à présent je t 'ava is un p e u consider« 
c o m m e m o n enfant , t u oras m o n f i l s k w l 
à fait ; m o n fila e t m o n ami . I&Lputs. : , 
n'es p lus Criquet, tu e s Jean B a r a i n , us» 
rude petit h o m m e , u n coeur v a i l l a n t Dct.-
ne-moi la m a i n J e a n ? 

— Ah !... ç a I... A h t... ça , p a r exempte, 
bredoui l la l e pet i t Par i s i en . Ah I patron. 
j'serai plus Criquet. . . ai I s i 1 s i i C'est VOI.Ï 
qui m'avez donnez c e n o m là et je veux. . 

N'en pouvant p l u s ' d ' é m o t i o n , ' l e Rainu 
éc la ta e n s a n g l o t s . T o u s l'entourèrent. 

— Bon I bon I tu s e r a s toujours Criquet i 
s'écria-t-on. 

— Alors, ç a v a I f it Criquet à travers SC3 
l a r m e s . 

— S e u l e m e n t u n h o m m e cela ne pleur j 
p a s 1 fit Mme de Chabannes . 

— Je n'ai p a s voulu pleurer devant''I Es
pagnol , alons, s'pad, i 'me rattrape !... r» 
part i t Criquet, avec u n e gr imace quiTia-
m e n a la ga ie té sur tous les v lsaçes . 

On évoqua encore leay inc idents de la nuit 
tragique . Criquet prononça le nom de Ma-
n u e l a . Maubreuil leva v ivement . la tête et 
son regard se porta s u r Madeleine.. . La 
j eune femme, brusquement avait baissé ses 
l ongues paupières , e l les le releva et ?»•« 
yeux se Dosèrent avec calme, sur Pierre . 
q u i é ta i t e n face d'elle : e l le le r e v ^ M a 
u n t e m p s très court, puis elle eut un b e m 
sour ire traïK-ruiUe. 

— Manuela ? dit Sardac . B r a h i m n o u s a 
d i t de ne point nous e n préoccuper. Quel
qu'un lui donnait déjà des s o i n s quand 
n o u s s o m m e s partis. S a b lessure d'ailleurs 
étai t profonde, .mate s a n s ex trême gravite. 
E3.1«tn'a rien à cra indre de J u a n , puisque 
l e seul h o m m e qui aura i t p u l'accuser. Bé
n i t e n'accusera p l u s J a m a i s personne . 

fASurOfS! 
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